
FORMATION  
HYGIÈNE ALIMENTAIRE HACCP 
FORMATION SPÉCIFIQUE EN MATIÈRE D’HYGIÈNE ALIMENTAIRE ADAPTÉE 
À L’ACTIVITÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE RESTAURATION COMMERCIALE

OBJECTIFS
• �Acquérir des compétences en secourisme et en prévention des risques
• �Mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques 

professionnels dans son entreprise

PUBLIC
Tout public

PRÉ-REQUIS
Aucun pré-requis

DURÉE
14 heures

TARIFS
Sur demande, devis selon prise en charge

ACCÈS
Le délai d’accès aux prestations dépend de la programmation sur nos différents sites et 
des places disponibles, en constante évolution 

PROGRAMME
La prévention dans l’entreprise
• �Situer le cadre juridique de son intervention
• �Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise
• �Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention
• �Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de 

l’entreprise de la/des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)
Examiner la victime et faire alerter
Secourir
• �la victime s’étouffe
• �la victime saigne abondamment
• �la victime est inconsciente et respire
• �la victime est inconsciente et ne respire plus
• �la victime se plaint d’un malaise
• �la victime se plaint d’un traumatisme
Surveiller les fonctions vitales

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Étude de cas, mise en situation pratique, exposés interactifs, cas concrets, démonstrations 
commentées et justifiées

MODALITÉS D’ÉVALUATION
• �Un certificat SST sera délivré aux participants ayant participé à la totalité de la formation 

et satisfait à l’ensemble des épreuves certificatives - Certificat de Sauveteur Secouriste 
du Travail valable 24 mois 

• �Un entretien technique avec le jury
• �Un questionnaire professionnel
• �Une Attestation de fin de formation est délivrée

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES
• �Un accompagnement spécifique est prévu pour les démarches liées à l’action de 

formation.
• �Tous nos sites de formation sont accessibles aux personnes handicapées

DÉBOUCHÉS / MÉTIERS
• �Cette formation permet à l’employeur de répondre à ses obligations réglementaires en 

lien avec l’organisation des secours dans son entreprise. La prévention des risques est 
abordée dans le contenu enseigné.

• �Le certificat de SST est valable 24 mois. Avant la fin de cette période de validité, le SST 
doit suivre et valider une session de maintien et d’actualisation de ses compétences 
(=MAC) de SST pour prolonger la validité de son certificat de 24 mois

Formation  
Sauveteur Secouriste du Travail

Mail. contact@ifplusformation.fr 
Port. 06 75 95 70 23

Web. ifplusformation.fr
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TAUX DE SATISFACTION TAUX D’OBTENTION TAUX D’INSERTION

À venir... À venir...À venir...
Mise à jour des taux de satisfaction, d’obtention et d’insertion au 1er décembre de chaque année.


